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Pour la CFDT, la CGT et le SNJ 
Sous réserve du respect de vos engagements supplémentaires du 8 mai 2025, 21h50 :
- Porter une attention particulière sur le suivi des collaborateurs non-permanents après notre
arrivée dans MFTV
- Etudier les cas individuels des collaborateurs que vous souhaitez nous soumettre, selon leurs
souhaits et les besoins de l’entreprise.p
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